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Assemblée générale du 16 Juin 2015 

Rapporteur : Jean-Paul BOISNEAU 

 

2.4 - Budget supplémentaire 2015. 
 
Le projet de budget supplémentaire 2015 qui vous est soumis intègre notamment les résultats antérieurs et les 
reports des restes à réaliser de la section d'investissement du compte administratif 2014. 
 
BUDGET PRINCIPAL  
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Ces recettes globales s’élèvent à la somme de 2 326 131,64 €. Cette augmentation est due essentiellement à 
l'inscription du résultat antérieur reporté pour 2 292 131,64 € et de 34 000 € de divers produits. Parmi ces derniers 
25 000 € sont inscrits dans le cadre du changement de comptabilisation depuis le 1er janvier 2015 des titres 
restaurant, 3 860 € sont inscrits au titre des produits de cession CEE. Enfin 5 140 € de produits divers. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses s’élèvent quant à elles à 124 607 € et concernent pour 25 000 € la budgétisation de la part salarié des 
titres restaurant, pour 30 000 € l’inscription de la maintenance du logiciel éclairage public pour les années 
antérieures. Il est inscrit également 9 000 € au titre de l’AMO pour la réforme de la gouvernance. Quant aux frais 
financiers une diminution de 50 000 € peut être envisagée suite aux annulations d’emprunts à effectuer. Le 
virement à la section d’investissement est fixé à 102 607 €. 
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Suite aux notifications du FACE pour 2015 les subventions sont ajustées à la baisse de 129 000 €. De même, il est 
utile de signaler la reprise de l'excédent capitalisé pour un montant de 13 876 115,72 €. Par ailleurs, 1 800 000 € 
d’emprunts peuvent être annulés. La TVA quant à elle est ajustée pour un montant global de 139 900 € qui se 
compose d’une part de la TVA du plan de soutien de travaux pour 2015 et d’autre part de la TVA à réduire suite aux 
notifications du Facé. Il est inscrit également une diminution de 561 597 € au titre des participations des 
communes en matière d’éclairage public avec renforcement des réseaux. La participation serait ramenée à 50 %. 
A cela s’ajoutent les reports de recettes de 2014 pour 25 841 570,24 €. 
 
Globalement, les recettes d'investissement s'élèvent à 37 715 000 €. 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Elles s'établissent également à 37 715 000 € et prennent en compte notamment les restes à réaliser pour 
29 753 134,46 €, la diminution du remboursement de capital de la dette à hauteur de 50 000 € ainsi que les 
demandes complémentaires pour une dépense globale de 2,7 M€ comprenant d’une part l’ajustement des travaux 
suite aux notifications du Facé, et d’autre part une enveloppe de l’ordre de 3 M€ destinée au plan de relance de 
travaux 2015 - 2016. Ce plan de soutien se décline comme suit (TTC) : 

• Travaux de renforcement ............................................................  360 000 € 
• Travaux de sécurisation ...............................................................  600 000 € 
• Travaux Eclairage Public ..............................................................  337 610 € 
• Travaux pour tiers ..........................................................................  57 251 € 
• Travaux siège du syndicat ...........................................................  300 000 € 
• Subvention FIPEE 2015 – complément ....................................  200 000 € 
• Prise de participation Projets ENR .............................................  125 000 € 
• Participation Budget Annexe IRVE .............................................  275 000 € 
• Plan Gaz participation et avance remboursement ................  500 000 € 

 
De même, il est nécessaire d'inscrire le montant du déficit reporté à hauteur de 5 164 551,50 €. 
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Globalement, ce budget supplémentaire, outre la reprise des restes à réaliser 2014, comprend l’ajustement en 
dépenses et en recettes des programmes du Facé 2015 suite à la notification du 6 mars dernier ainsi que la 
réduction de 1,8 M€ sur les emprunts à réaliser en 2015 et le plan de soutien pour travaux complémentaires du 
SIEML 2015-2016 de 3 M€. 
 
 
BUDGET ANNEXE  IRVE.  
 
Le budget annexe IRVE intègre la modification en recette d’investissement suivante : 

• Subvention d’équipement des communes .............................  -275 000 € 
• Subvention de budget principal Sieml .....................................  +275 000 € 

 
Le montant global du budget annexe reste inchangé. 
 
En conclusion, il vous est demandé de bien vouloir me donner votre avis sur ce dossier et le cas échéant : 
 
1. d'arrêter le budget supplémentaire de 2015 

o  En recettes de fonctionnement à la somme de  ...................................  
En dépenses de fonctionnement à la somme de ………………… 

2 326 131,64 € 
124 607,00 € 

o  En recettes et dépenses d'investissement à la somme de  ................  37 715 000,00 € 
2. d'adopter les Programmes du Facé 2015 tels qu'ils viennent de vous être présentés, 
3. d’inscrire un dernier crédit de paiement de 98 000 € destiné à clôturer le programme FIPEE 21 de 2014 et 

solder l'autorisation de programme concernant le programme FIPEE 21 de 2014 à hauteur de 602 806 €, 
4. d’inscrire un deuxième crédit de paiement de 200 000 € destiné à financer le programme FIPEE 21 de 2015, 
5. d’inscrire une enveloppe de 125 000 € destinée à financer les projets ENR, 
6. d’inscrire une enveloppe de 500 000 € dans le cadre du développement du plan gaz, 
7. d’inscrire un deuxième crédit de paiement de 275 000 € au titre de la part de financement du syndicat au 

projet des bornes électriques sur le budget annexe IRVE, 
8. d’adopter les différentes enveloppes de travaux prévues au titre du plan de soutien 2015 - 2016, 
9. de réduire le montant de l'emprunt inscrit pour les programmes 2015 de 1,8 M€, soit un reliquat 2015 à 

emprunter de 2 M€. 
 

Il vous appartient d’en délibérer. 
 
 

Le Président du Syndicat, 
Jean-Luc DAVY 
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2012
dont Aide du 
Face à 80% 

du HT
2013

dont Aide du 
Face à 80% 

du HT
2014

dont Aide du 
Face à 80% 

du HT
2015

dont Aide du 
Face à 80% 

du HT
FACE A/B

RENFORCEMENT

FACE C

ENFOUISSEMENT

FACE S

SECURISATION

FACE S'

FAIBLE SECTION

TOTAL 12 617 613 € 9 450 000 € 12 296 500 € 9 197 000 € 11 854 250 € 8 815 000 € 10 944 000 € 8 088 000 € -910 250 € -7,7% -727 000 € -8,2%

0%1 222 000 € 1 523 750 € 1 219 000 € -3 750 € 0% -3 000 €

1 465 000 € -5 000 € 0% -4 000 € 0%

1 530 000 € 1 224 000 € 1 567 500 € 1 254 000 € 1 527 500 €

0% -2 000 € 0%

1 825 000 € 1 460 000 € 1 826 250 € 1 461 000 € 1 836 250 € 1 469 000 € 1 831 250 €

-15%

2 145 113 € 1 072 000 € 2 134 000 € 1 067 000 € 2 228 000 € 1 114 000 € 2 224 000 € 1 112 000 € -4 000 €

1 002 000 € 1 067 500 € 854 000 € -185 000 € -15% -148 000 €EXTENSIONS (*) 0 € 0 € 1 370 000 € 1 096 000 € 1 252 500 €

4 297 500 € 3 438 000 € -712 500 € -14% -570 000 € -14%

SIEML 49

Programmes Nationaux HT du FACE 2015

Variation des 
Programmes

 2014 - 2015 HT

Variation de l'aide du 
FACE 2014 - 2015

7 117 500 € 5 694 000 € 5 398 750 € 4 319 000 € 5 010 000 € 4 008 000 €
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Autofinan. Emprunt

Renforcements : 20% 8 295 000 €   4 292 000 € 2 503 000 €   1 500 000 € 

Renforcements Listés 6 127 500 €   3 438 000 € 1 539 500 €   1 150 000 € 

Renforcements Urgents 350 000 €       -  €               350 000 €    

750 000 €       750 000 €       -  €             

1 067 500 €   854 000 €    213 500 €       -  €             

Effacements des réseaux 22% 9 034 000 €   1 112 000 € 500 000 €    3 385 200 € 4 036 800 € 

Sécurisation 9% 3 855 000 €   2 684 000 € -  €             -  €                1 171 000 €   -  €             

Sécurisation des réseaux S 1 831 250 €   1 465 000 € 366 250 €       -  €             

Sécurisation des réseaux S' 1 523 750 €   1 219 000 € 304 750 €       -  €             

Sécurisation Progr. Spécial 500 000 €       500 000 €       -  €             

Extensions : 16% 6 769 800 €   -  €             2 707 137 € 2 950 615 €    612 048 €       500 000 €    

Extensions < 36kVA 1 854 000 €   741 600 €    489 777 €       272 623 €       350 000 €    

Extensions > 36kVA 630 000 €       252 000 €    117 120 €       110 880 €       150 000 €    

Extensions HTA 360 000 €       144 000 €    139 855 €       76 145 €         

Desserte intérieure des lotissements 3 510 000 €   1 412 937 € 2 097 063 €    

Desserte extérieure des lotissements 415 800 €       156 600 €    106 800 €       152 400 €       

Travaux Hors DP 32% 13 300 265 € 9 105 819 €    4 194 446 €   

Eclairage Public 8 662 780 €   4 468 334 €    4 194 446 €   

Génies civils et divers EP 4 637 485 €   4 637 485 €    

TOTAL TRAVAUX 41 254 065 € 8 088 000 € 3 207 137 € 15 441 634 €  12 517 294 € 2 000 000 € 

1 300 000 €   1 175 000 €    125 000 €       

TOTAL GENERAL HORS TAXES 42 554 065 € 19% 8% 39%

FACE E.R.D.F.
Particip. / 
Fonds de 
Concours

SYNDICAT

Renforcements annexes aux extensions

Renforcements et Augmentation Puissance

Maintenance EP

34%

ANNEE 2015
PROGRAMMES DE TRAVAUX HORS TAXES FINANCEMENTS

DISTRIBUTION PUBLIQUE            et 
HORS DP

MONTANTS 2015 dans le 
cadre du BP + BS 2015
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2.5 - Taxe sur la consommation finale d’électricité – Information sur la modification des critères 

d’actualisation et confirmation du coefficient multiplicateur 

 
Pour mémoire, la loi n°2010-1488 du 7 Décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de 
l’électricité (NOME) a institué un nouveau régime de taxation de la consommation d’électricité, 
créant notamment, à compter du 1er janvier 2011, une taxe locale sur la consommation finale 
d’électricité qui se substitue à l’ancienne taxe sur les fournitures d’électricité. 

 
Ces dispositions codifiées aux articles L.2333-2 à 5, L.3333-2 à 3-3 et L.5212-24 à 26 du CGCT, ont 
été modifiées par la loi n°2014-1655 de finances rectificative pour 2014 du 29 décembre 2014 – 
article 37 (V). Cet article  simplifie le dispositif de la TCCFE en limitant les valeurs possibles du 
coefficient multiplicateur et en prévoyant une actualisation (automatique) non plus de la limite 
supérieure du coefficient multiplicateur mais du tarif de la taxe lui-même, fixé par le législateur, selon 
les modalités décrites dans le cadre ci-dissous (source FNCCR). 

 
Le nouveau dispositif de définition du coefficient multiplicateur de TCFE prévu à l’article 37 de la LFR 
du 29 décembre 2014 entrera en vigueur à compter du 1er décembre 2016. Dans cette perspective, 
les deux changements pour nos collectivités sont les suivants : 
- si le coefficient multiplicateur de la TCCFE ne correspond pas à l’une des valeurs autorisées par le 
législateur (0, 2, 4, 6, 8 ou 8,50 en métropole), alors le syndicat doit prendre une délibération avant 
le 1er octobre 2015 afin de se conformer à cette obligation au premier janvier 2016 ; 
- l’actualisation s’appliquant désormais automatiquement (à compter également du 1er janvier 2016) 
aux deux tarifs de base fixés à l’article L.3333-3 du CGCT (0,75 €/MWh ou 0,25 €/MWh selon la 
puissance souscrite), les collectivités n’ont plus à délibérer chaque année pour actualiser les tarifs 
applicables sur leur territoire. En revanche, même si le mode de calcul de cette actualisation a 
changé, il n’a pratiquement aucune incidence sur le montant de taxe perçu. Il est vrai cependant que 
l’application de la règle de l’arrondi au centime d’euro le plus proche peut avoir une incidence 
minime lorsque le taux d’inflation est très bas, comme c’est le cas en 2014 : 
· si le mode de calcul n’avait pas changé, on obtiendrait pour 2016 le résultat suivant : 8 x  
(125,94/118,04) x 0,75  = 6,405 €/MWh pour les consommations correspondant aux puissances 
souscrites  ≤ à 36 KVa ; 
· Par comparaison, avec la nouvelle règle, ce même tarif devrait s’établir à 6,375 €/MWh (0,75 x 
(125,94/125,43) x 8,50) si le coefficient multiplicateur de la collectivité est fixé à 8,50, ce qui 
correspond au maximum autorisé par la loi en métropole.     

 
Pour information, le faible taux d’inflation constaté en 2014, conjugué à l’application de la règle de 
l’arrondi au centime d’euro le plus proche (deuxième décimale après la virgule), expliquent ce très 
léger écart de 3 centime d’euro/MWh. En effet,  comme l’IMPC HT de 2014 est égal à 125,94 et celui 
de 2013 à 125,43,  le taux d’inflation constaté en 2014 n’est que de + 0,4% , ce qui constitue une 
progression très faible en raison notamment d’une baisse des prix à la consommation d’énergie (- 
0,9%). Or ce taux ne suffit pas à entraîner une hausse de la deuxième décimale après la virgule de ce 
tarif (0,75€/MWh), la progression ne modifiant que la troisième décimale, qui reste toutefois en 
dessous de 5.   Aussi, dans un contexte actuel marqué par une quasi-stagnation des prix, l’évolution 
du produit de TCCFE perçue par votre syndicat dépend presque exclusivement de l’évolution des 
quantités d’électricité consommées sur votre territoire et comprises dans l’assiette d’imposition.      

 
S’agissant de la procédure, un décret de modification de celui de décembre 2011 actuellement en 
préparation prévoit, d’une part, de supprimer l’arrêté qui actualisait chaque année les limites 
supérieures du coefficient multiplicateur des TLCFE, d’autre part la publication chaque année sur le 
site du ministère du budget des deux tarifs de taxation actualisés. Le but est  uniquement d’informer 
les collectivités pour leur permettre de disposer d’éléments d’appréciation, afin qu’elles puissent 
juger de l’opportunité de modifier le cas échéant leur coefficient multiplicateur l’année suivante. 
Comme ces deux tarifs de base sont fixés par la loi (article L.3333-3 du CGCT) , il est loisible de 
penser que leur actualisation fera l’objet d’une disposition présentée par le gouvernement et 
adoptée chaque fin d’année par le Parlement, lors de l’examen du PLFR.  
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Pour mémoire, le Comité syndical avait décidé de porter le coefficient multiplicateur à la valeur de 
8,12 dès le 1er janvier 2012 et, sauf délibération contraire, d’actualiser le coefficient, les années 
suivantes, à partir de l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac, le montant du 
coefficient étant arrondi à la deuxième décimale la plus proche. Ce coefficient a donc été porté à 
8,28 en 2013, a été maintenu à 8,28 en 2014 puis porté à 8,50 en 2015. 

 
A compter du 1er janvier 2016, et en application du L.5212-24 du CGCT, le SIEML de Maine-et-Loire 
est libre de fixer la valeur du coefficient multiplicateur à 0 ; 2 ; 4 ; 6 ; 8 ou 8,50 (valeur actuelle) ; 
cette valeur n’est plus actualisable. Ce coefficient multiplicateur s’applique au tarif « de base » de la 
taxe dont le barème est fixé de la manière suivante depuis le 1er janvier 2011 : 

 

Type de consommation Qualité de l’électricité Tarif € / MWh 

Consommation Professionnelle 

Puissance inférieure ou égale à 36 kVA 0,75 

Puissance supérieure à 36 kVA et inférieure 
ou égale à 250 kVA 

0,25 

Consommation Domestique Puissance inférieure ou égale à 250 kVA 0,75 

 
Ces tarifs seront actualisés chaque année dans la même proportion que le rapport entre l’indice 
moyen des prix à la consommation hors tabac, établi pour l’avant dernière année et le même indice 
pour l’année 2013, les montants étant arrondis au centime d’euro le plus proche. 

 
Compte tenu de ces modifications, il vous est proposé de conserver le coefficient multiplicateur à la 
valeur de 8,50, pour une application au 1er janvier 2016 et de l’appliquer sur le territoire des 
communes où le Syndicat percevra la taxe. Sauf délibération contraire ce coefficient restera à 8,50 
pour les années à venir.  

 
 

Il vous appartient d’en délibérer. 
 

Le Président du Syndicat, 

Jean-Luc DAVY
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2.6 - Ressources Humaines – Mise à jour du tableau des effectifs et des emplois 
 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non complet nécessaire 
au fonctionnement des services. 

Afin d’instaurer un pilotage actif et réaliste des emplois, de manière tant réglementaire que prévisionnelle, il est 
proposé d’acter la mise à jour du tableau des effectifs lors de la prochaine Assemblée générale. 

A cela, plusieurs raisons : 

- une modification de la présentation des tableaux des effectifs afin d’intégrer la notion d’emploi en 
complément de la notion de grade,  

- à la suite de départs à la retraite, des procédures de recrutement ont été lancées sur des grades ouverts au 
tableau des effectifs ; néanmoins, les déclarations réglementaires de vacances d’emplois ont également été 
réalisées sur d’autres grades afin d’ouvrir différentes possibilités de recrutement (recrutement sur le grade 
d’adjoint technique plutôt que sur le grade de technicien par exemple), 

- des emplois précédemment ouverts et non pourvus, qui ont fait l’objet d’une procédure de recrutement 
depuis,  

- la mise en œuvre des décisions de promotion interne suite à l’avis de la CAP du mois de mars 2015. 

Les modifications proposées n’ont pas pour objet de créer de nouveaux emplois, il s’agit de transformer des emplois 
par des opérations de suppression/création. 

Les modifications apportées : 

- suppression d’un emploi de technicien territorial suite au recrutement d’un adjoint technique, 
 

- suppression d’un emploi de technicien territorial et création d’un poste dans le cadre d’emplois des adjoints 
techniques suite à la nomination stagiaire d’un agent, auparavant contractuel sur emploi permanent, 
 

- suppression d’un emploi d’adjoint administratif suite à la promotion d’un agent territorial sur le grade de 
rédacteur territorial, lui-même préalablement créé et laissé vacant suite à un départ en retraite. 
 

- actualisation du tableau suite aux  récentes nominations : le poste de responsable du contrôle de la 
concession électrique, préalablement ouvert dans le cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux, est pourvu; le 
poste de chargé d’affaires du secteur Saumurois Baugeois, préalablement ouvert au grade de technicien, est 
pourvu par un technicien territorial contractuel. 
 
Il est proposé à l’assemblée d’adopter le tableau des emplois ci-annexé, étant précisé que les crédits 
budgétaires nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois sont 
inscrits au chapitre 12 du budget. 
 
 

Il vous appartient d’en délibérer 
 

Le Président du Syndicat, 
Jean Luc DAVY. 

 

Assemblée générale du 16 juin 2015 

Rapporteur : Pierre VERNOT 
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2.7 -  Patrimoine – Fixation des durées d’amortissement du budget annexe IRVE (nomenclature M4) 

 
A la suite de la mise en place du budget annexe IRVE au 1er janvier 2015, il convient de fixer les 
durées d’amortissement applicables aux biens acquis ou aux constructions réalisées au cours des 
exercices 2015 et suivants. 
 
L’amortissement est la constatation comptable de la dépréciation de la valeur des éléments d’actifs 
et permet de dégager les ressources nécessaires à leur renouvellement. Ce procédé permet donc de 
faire apparaître à l’actif la valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge 
relative à leur remplacement. 
 
L’instruction budgétaire et comptable M4, relative à la gestion des services publics industriels et 
commerciaux mentionne des durées indicatives pour l’amortissement des biens mais laisse la fixation 
de ces durées à la discrétion de l’assemblée délibérante. 
 
Les durées retenues doivent correspondre à la durée de vie estimée du bien. 
 
Après échanges et débat en Comité Exécutif puis en réunion de bureau, la durée raisonnable des 
biens amortissables peut être arrêtée comme indiqué ci-dessous. 
 
Il vous est demandé de bien vouloir me donner votre avis sur ce dossier et le cas échéant de : 
 

• De DECIDER de fixer la durée d’amortissement des biens renouvelables pour le 
budget annexe IRVE tel qu’indiqué ci-après : 
 

BIENS AMORTISSABLES DUREES PROPOSEES 

DEPENSES  

Frais d’études, de recherche et de développement 5 
Logiciel de bureautique 2 
Progiciels 5 
Matériel de bureau 5 
Matériel informatique 3 
Installations, matériel et outillage techniques (bornes) 12 
Mobilier 10 
Aménagement de terrain 10 
Biens d’une valeur unitaire inférieure à 1 525 €uros 1 

RECETTES  

Subventions d’équipement 12 

 
• D’AUTORISER le Président à signer tout acte relatif à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 

Il vous appartient d’en délibérer. 
 
 

Le Président du Syndicat, 

Jean-Luc DAVY 
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3 - Plan de soutien exceptionnel 2015-2016 aux communes et à leurs groupements    

Au regard des faits et chiffres économiques de l'année 2014 et de ceux du premier trimestre 2015, 

il apparaît clairement que les investissements des communes et leurs groupements sont toujours à 

un niveau très bas. Plusieurs raisons expliquaient déjà cette atonie en 2014 : crise économique, 

incertitude sur l'évolution des aides de l'Etat, climat de réforme territoriale permanente, difficultés 

d'accès au crédit, calendrier électoral, baisse des subventions des autres niveaux territoriaux, b... Il 

n'était pas incongru de penser que les premiers mois de l'année 2015 allait toutefois permettre une 

reprise de l'activité des communes. Le budget du syndicat a d'ailleurs été construit sur cette 

hypothèse de douce reprise. Pourtant, au vu des derniers chiffres relevés, force est de constater qu'il 

n'y a pas eu redémarrage... 

Une crise économique d’une ampleur exceptionnelle 

L’année 2014 a été marquée par un recul significatif des investissements des communes et de leurs 

groupements, respectivement – 10 % et – 5 %. Cette tendance qui est attendue traditionnellement 

en année électorale, semble s’être accentuée par rapport aux cycles précédents. L’investissement 

public local devrait diminuer de 10 % en 2015 selon l’agence de notation Standard and Poor’s. 

L’année 2015 voit ainsi se prolonger la tendance de la baisse des investissements depuis l’exercice 

2013. Face à la dégradation des marges de manœuvre, liée à l’accentuation de la baisse des 

dotations prévue pour 2015-2017, de nombreuses inquiétudes se font jour. Les Maires du Maine et 

Loire ont d’ailleurs fait part de leur mécontentement et mis en avant le risque de ne plus pouvoir 

investir.  

Le secteur de la construction est un acteur majeur du développement économique de Maine-et-Loire.

L’analyse des évolutions conjoncturelles touchant les entreprises de la construction et l’analyse des 

budgets des collectivités territoriales fait état d’une diminution très sensible des dépenses. Les chiffres 

nationaux, régionaux et départementaux publiés concernant l’évolution de l’activité du secteur du 

bâtiment et des travaux publics montrent que 2014 restera comme l’une des plus mauvaises de ces 

vingt dernières années. La tendance reste à la dégradation avec une année 2015 qui s’annonce marqué 

par les incertitudes liées aux effets de la réforme territoriale. Les chefs d’entreprises de travaux publics 

anticipent à nouveau une activité en baisse. Des entreprises de travaux ont déjà signifié au syndicat 

des mesures de chômage partiel afin de passer le trou d’air.  

Pour le SIEML, qui représente environ 20 % des investissements liés aux travaux publics sur le 

département du Maine et Loire, cette conjoncture a eu des effets importants sur les programmes des 

travaux réalisés. Les volumes des investissements sont en baisse depuis 2011 passant de 54,75 M€ à 

43,52 M€.  

Assemblée générale du 16 juin 2015 

Rapporteur : Jean-Luc DAVY 
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Dans ce contexte, des voix se sont faites entendre au cours des différentes réunions statutaires afin 

de réclamer un soutien financier plus important du syndicat sur certaines actions, au bénéficie des 

communes. Une première réponse de prudence avait été faite, étant entendu que si la reprise ne 

revenait pas spontanément au premier trimestre, il serait peut-être nécessaire effectivement de 

mettre en place un plan exceptionnel de soutien aux communes en 2015 et 2016. 

 

Le Siéml, un acteur clé de la transition énergétique pour une croissance verte 

 

Le Siéml doit être prudent quant à l’utilisation de ses ressources compte tenu des décalages 

structurels importants entre la perception de ses recettes en l’engagement des dépenses, et compte 

tenu également du très fort aléa qui pèse sur la pérennité des financements dont il bénéficie. 

Comme d’autres collectivités, le Siéml risque d’être atteint à très brève échéance par un effet ciseaux 

qui viendrait grever lourdement son budget et neutraliser toute marge de manœuvre.  

 

 

3 ressources sous haute vigilance 

 

 Sensibilité et impact à horizon 2017 

 Réforme Territoriale Evolutions réglementaires et 
législatives 

FACE 
(8 M€) 

Taxe électricité 
(11 M€)   

Redevances  
R1 R2 et Gaz 

(5,5 M€)   
 

 

Toutefois, le Siéml a également en tant qu’investisseur majeur sur le département (20 % des 

investissements publics !) un rôle clé pour tenter de placer le territoire sur le chemin de la croissance 

verte. En effet, au travers de ses politiques publiques et dans le contexte d’affirmation croissante à 

chaque échelon territorial des objectifs climat-air-énergie, les actions mises en œuvre par le syndicat 

dans le cadre de sa compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’énergie (AODE) sont 

progressivement complétées et prolongées par de nombreux leviers  afin d’aider ses adhérents et 

plus généralement le territoire à faire face aux enjeux de la transition énergétique. La nécessité de 

renforcer ces leviers et de donner une franche impulsion alors que le législateur s’apprête à voter 

lui aussi une loi importante à ce sujet, constitue une autre motivation forte de ce plan de soutien 

exceptionnel. 
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Un plan de soutien exceptionnel abondé à hauteur de 3 M€ pour soutenir les communes et 

leurs groupements 

 

Aujourd'hui, il est donc proposé d'injecter dans le circuit économique du département une 

enveloppe de 3 M€ afin de soutenir plus efficacement les projets énergétiques des communes et 

de leurs groupements. Dans l'éventualité où l’assemblée syndicale retiendrait les hypothèses du 

budget supplémentaire présentées précédemment relatives à l'affectation du résultat et à la mise 

en place d'un plan de relance des investissements à hauteur de 3 M€ HT (cf. point 1 inscrit à l’ordre 

du jou), voici quelle pourrait être la ventilation générale de ces investissements par matière.  

 

Plan éclairage public : 0,8 M€ 

Il s'agirait principalement de modifier le règlement financier du syndicat afin de baisser sensiblement 

les fonds de concours sollicités auprès des communes (de 75 % à 50 %) pour certains travaux 

vertueux de rénovation de l'éclairage public (remplacement des ballons fluos essentiellement).  

 

Infrastructures de recharges de véhicules électriques : 0,275 M€ 

L'idée serait pour le syndicat de prendre en charge intégralement le coût de déploiement des bornes 

hors subventions de l'Ademe de telle sorte que les communes n'aient plus à supporter les 25 % 

sollicités initialement. En ce faisant, nous faciliterons grandement l'acceptation du projet par les 

communes (cf. perspective de l'implantation des bornes Bolloré). 

 

Renforcements : 0,3 M€ 

Comme vous le savez, l'enveloppe Facé 2015 a subit une érosion importante (de près de 800 k€). 

L'affectation d'une somme de 300 k€ aux travaux de renforcement du réseau électrique ne ferait 

qu'amortir partiellement cette baisse sensible, mais permettrait de continuer d’aller de l'avant. 

 

Sécurisation : 0,5 M€ 

Dans un souci d'accélérer le remplacement des fils nus réputés sensibles aux aléas climatiques, le 

syndicat pourrait faire le choix de consacrer dès 2015, une enveloppe supplémentaire de 500 k€ 

pour ce type de travaux. 

 

FIPEE : 0,2 M€ 

Le syndicat prévoit déjà 1 M€ en autorisation de programme et 200 k€ en crédits de paiement dans 

son budget primitif au titre des subventions du FIPEE attribuées aux communes pour les travaux 

d'efficacité énergétique concernant le patrimoine bâti communal. Ces crédits de paiement pourraient 

être doublés. Mais il convient de noter qu’au préalable, une bonne publicité doit être faite autour 

du FIPEE afin que les communes connaissent mieux le dispositif et le sollicite davantage.  
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Plan gaz : 0,5 M€ 

Il s'agit de donner corps au plan gaz 2015-2020 qui a été adopté le 3 février dernier par l'assemblée 

syndicale et qui a permis de démontrer la place structurante du gaz naturel dans les scénarii de 

transition énergétique. L'affectation d'une somme de 500 k€ à ce plan permettrait  de faire avancer 

certains projets de développement des réseaux demeurant en « stand by » faute de moyens : 

contribution à l'équilibrage du modèle économique de certains projets de DSP, prises de 

participation et soutien aux projets de méthanisation, encouragement de la mobilité gaz, ...). 

 

EnR :  0,125 M€ 

A priori, la somme allouée aux énergies renouvelables peut paraître très petite. Mais consacrer une 

somme plus importante nécessite de définir plus précisément le positionnement du syndicat en la 

matière et notamment son positionnement au regard de la SEM Anjou énergies renouvelables dont  

le Siéml est actionnaire. Les 100 k€ pourraient être consacrés à une ou plusieurs prises de 

participation financière dans cette SEM ou bien dans des sociétés projets à venir. 

 

Siège (GTB, MDE + salle du conseil + équipement compresseurs GNV, modernisation du site 

internet, ...) : 0,3 M€ 

Le plan de relance peut constituer l'opportunité de procéder à un certain nombre de travaux 

concernant le siège du syndicat (10 ans déjà), dans un logique d'exemplarité, afin d'accroître 

l'efficacité énergétique du bâtiment (classé D actuellement) au travers de travaux d'isolation mais 

aussi et surtout de la mise en place d'une gestion technique du bâtiment (GTB) plus efficace. Par 

ailleurs, d'autres travaux sont à prévoir utilement parmi lesquels l'adaptation de la salle accueillant 

actuellement les élus du Bureau, dans la perspective de la réforme de la gouvernance, ainsi que la 

mise en place des infrastructures GNV (compresseurs et cuves) dans la perspective du 

renouvellement de la flotte de véhicules du Siéml en 2015. Par ailleurs, le syndicat pourrait utilement 

remettre à jour son site internet afin de le faire bénéficier des fonctionnalités du web 2.0 et 

développer des applications collaboratives permettant notamment de réduire les échanges papier. 

Enfin, la mobilité douce des agents du syndicat pourrait être encouragée au travers de la mise en 

place d’un parking à vélo couvert et pourquoi pas, de l’acquisition de vélos électriques.  

 

Un travail d'affinage des actions envisagées et de leur coût sera réalisé dans les prochaines semaines 

par les services. L'avantage de cette ventilation globale est qu'elle donne le sentiment d'une certaine 

équité dans l’allocation des nouveaux moyens. L'inconvénient est qu'elle peut donner à certains le 

sentiment d'un saupoudrage des fonds alloués. Une autre approche aurait pu consister à concentrer 

davantage les crédits vers une matière spécifique (les travaux de MDE par exemple). Les élus du 

comité exécutif et du Bureau, au cours de leur réunion respective du 5 et 19 mai, ont approuvé 

cette répartition, considérant qu’il était difficile de concentrer les crédits sur les travaux d’efficacité 

énergétique dans le bâti public compte tenu de la sous-utilisation actuelle du programme FIPEE.  
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Par ailleurs, il convient de noter que le syndicat a été sollicité, au travers du Pôle énergie régional, 

afin de contribuer à la candidature collective  Bretagne - Pays-de-Loire qui sera effectuée dans le 

cadre de l'appel à projets "Plan Industriel Réseaux Electrique Intelligent", lancé par le Gouvernement 

le 15 avril dernier (cf. motion adoptée lors de la réunion de Bureau du 19 mai). Le plan de relance 

qui vous est présenté n'inclut pas l'hypothèse de l'adhésion du syndicat à cette candidature 

collective, l'implication financière de cette initiative étant totalement inconnue à ce jour. 

 

Enfin, l'attention des membres du Bureau est appelée sur le fait que ce plan de soutien exceptionnel, 

même s'il est inscrit en budget supplémentaire pour l'année 2015, sera nécessairement réalisé sur 

deux années et nécessitera des reports ou des réinscriptions dans le prochain budget. Cet affichage 

budgétaire paraît en tout état de cause opportun pour le syndicat et ses adhérents, ainsi que pour 

le développement économique du territoire.  

 
En revanche, au-delà de 2016 et compte tenu des forts aléas sur le financement du syndicat (cf. 

encadré à ce sujet), il n’est pas certain que le syndicat soit en capacité financière de pérenniser 

toutes ces mesures de soutien. Il conviendra donc d’insister fortement auprès des communes afin 

qu’elles s’engagent rapidement dans les actions visées et bénéficient à temps de ces mesures 

exceptionnelles.  

 
Il vous est demandé de bien vouloir approuver ce plan de soutien.  

 

Le Président du Syndicat, 

                 Jean-Luc DAVY. 
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5 - Plan stratégique éclairage public (2015-2020) et modification du règlement financier  
 

Depuis plusieurs années, le Syndicat Intercommunal d’Energies du Maine et Loire (SIEML) a su mettre un 

place un service complet dédié aux collectivités afin de les aider à gérer leurs installations d’éclairage 

public. 

 

Cette gestion a notamment été portée par le SIEML au travers d’une politique de mise en œuvre de 

matériel économe en énergie, un entretien rationnel des installations, ainsi qu’un suivi précis et réactif 

des dépannages au travers d’un logiciel SIG. 

 

De nouvelles règlementations pour rationaliser la consommation d’énergie, préserver l’environnement et 

sécuriser les installations posent l’obligation désormais aux collectivités et au SIEML de prendre de 

nouvelles dispositions à court terme dans un contexte financier extrêmement contraint et avec une 

évolution accélérée des organisations actuelles due à la réforme territoriale. 

 

Principalement, la règlementation européenne 245/2009 interdit depuis le 15 avril 2015 la 

commercialisation des lampes de type ballon fluorescent (BF) à vapeur de mercure, très énergivores, 

dont sont équipés un grand nombre de lanternes du département. 

 

Les installations doivent donc évoluer pour devenir plus sûres et économes, plus respectueuses de 

l’environnement et en tenant compte des évolutions technologiques actuelles du secteur : la led, les 

solutions de gestion différentes,… 

 

Dans ce contexte, Il est jugé opportun d’établir un plan stratégique à l’horizon de 5 ans, afin d’orienter 

les actions du SIEML aussi bien pour les travaux neufs que la maintenance du réseau d’éclairage public à 

court et moyen terme. Un projet de plan a été examiné par la commission « service public de l’électricité 

et de l’éclairage public » lors de sa réunion du 7 avril 2015 et par les membres du Bureau lors de la 

réunion du 19 mai 2015. 

 

Fort de son expertise et de son positionnement, le SIEML est l’acteur clé du territoire pour mutualiser les 

ressources nécessaires et assurer cette mission de service public auprès des collectivités et des usagers. 

Il intervient sur plusieurs champs: la réalisation d’investissement, la gestion du fonctionnement et 

l’apport d’expertise et d’outils de gestion. 

 

Avec ce rôle d’expert et de conseil en éclairage public, le SIEML peut renforcer l’accompagnement des 

élus locaux dans ces changements et leur permettre de sécuriser leurs décisions.    

Assemblée générale du 16 juin 2015 

Rapporteur : Eric TOURON 
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Le plan stratégique Eclairage Public 2015- 2020 s’inscrit dans la continuité des évolutions déjà menées 

par le Syndicat Intercommunal d’Energie du Maine et Loire (SIEML) pour une gestion performante et 

durable de l’éclairage public qui lui est confié. 

 

La première étape de ce plan consiste en la réalisation d’un état des lieux et d’un diagnostic de la 

compétence exercée et des installations, permettant de dresser un bilan de la politique mise en œuvre 

et de constater les enjeux de l’éclairage public pour les prochaines années. 

 

La seconde étape définit des priorités et les décline en plan d’actions afin de répondre aux enjeux du 

territoire en matière d’éclairage public.  

 

I : DIAGNOSTIC DE LA COMPETENCE EXERCEE ET DIAGNOSTIC TECHNIQUE DU PARC 

 

A - Le SIEML, un acteur incontournable de l’éclairage public sur le département 

 

Depuis 1988, le SIEML assure pour les collectivités territoriales, communes ou EPCI du département qui 

le souhaitent, la gestion de leurs installations d’éclairage public. 

 

L’article 4.2 de l’arrêté de 2007 modifiant les statuts du syndicat est venu assoir et développer ces 

dispositions : « Le syndicat exerce en lieu et place des personnes publiques concernées, sur leur 

demande expresse, la compétence relative à la création, au développement, au renouvellement et à 

l’exploitation des réseaux d’éclairage public ». 

 

Cette compétence comprend une base consistant en la maîtrise d’ouvrage de tous les travaux 

d’investissement sur les installations d’éclairage public et notamment les travaux d’extensions, les 

renforcements, les rénovations, et réparations diverses. Elle peut également comprendre la maintenance 

préventive et curative, l’exploitation de ces installations. Toutefois, en aucun cas le transfert de 

compétence n’est considéré comme complet car les consommations d’énergie électrique sont encore 

gérées directement par les collectivités. 

 

Ainsi la compétence optionnelle est exercée par le SIEML pour le compte de 346 communes (sur 357 

communes), 23 communautés de communes et 2 communautés d’agglomération. Parmi celles-ci, 6 

communes (Bouzillé, Beaupreau, Deneze sous Doué, Drain, Landemont, St André de la Marche) et la 

communauté d’agglomération du Choletais conservent en direct la gestion de la maintenance sur leurs 

installations d’éclairage public. 

 

Le SIEML assure donc la gestion du parc d’éclairage public, en travaux neufs et en maintenance, pour 

340 communes, 23 communautés de communes et 1 communauté d’agglomération. En termes de 

patrimoine technique, cela représente plus de  89000 points lumineux, 4500 armoires et 2600 km de 

réseaux. 

 

Les installations correspondantes demeurent la propriété des collectivités, cependant, elles sont mises à 

disposition du SIEML, à titre gratuit, afin de lui permettre d’exercer cette compétence. En principe, le 

transfert de compétence substitue totalement le syndicat à la collectivité dans l'ensemble des droits et 

obligations afférents à la compétence transférée. 
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La compétence transférée ne se traduit pas par une contrepartie financière sauf pour la réalisation de 

l’entretien préventif lequel est financé au travers d’une contribution annuelle au point lumineux. Pour les 

autres interventions d’investissement et de fonctionnement, les collectivités et le SIEML financent chacun 

une partie au travers des fonds de concours. Dès lors, la qualité des travaux réalisés est relativement 

hétérogène d’un territoire à l’autre et se trouve très contraint par la capacité de chaque collectivité d’y 

participer. 

 

Aujourd’hui les collectivités adhérentes sont amenées à évoluer au travers de la réforme territoriale actée 

sur un bon nombre de territoires du département dès 2016 (exemple d’Angers Loire Métropole). Ainsi, 

demain, les nouvelles collectivités auront certainement des besoins nouveaux mais avec une 

connaissance hétérogène du SIEML, de son action et des outils mis à disposition. Cette évolution 

demandera au  SIEML une capacité à proposer des réponses individualisées à ces collectivités en 

fonction de leur taille, de la présence ou non de personnel, de leur sensibilisation à la question de 

l’éclairage… 

 

Carte des communes ayant transféré directement ou indirectement leur compétence éclairage public au 

SIEML 
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B – Les prestations assurées 

 

Les missions assurées par le SIEML dans le cadre de cette compétence se déclinent en trois parties : les 

travaux neufs, la maintenance et les nombreux services complémentaires. 

Les travaux neufs réalisés par le SIEML 

 

Aspect  administratif et financier 

Les travaux neufs comprennent la mise en œuvre de matériel neuf : 

 l’extension et l’effacement des réseaux dans le cadre d’expansion urbaine ou d’opération 

d’amélioration du paysage urbain : 600 chantiers et 6 M€ par an ; 

 les opérations de rénovations du parc afin de remplacer le matériel non conforme, 

vétuste, non sécurisé et/ou peu économe par du matériel nouveau : 100 chantiers et 

2,5M€ par an ; 

 Les travaux de réparation, par le remplacement ponctuel d’un appareil, suite à une 

dégradation normale ou exceptionnelle / accidentelle : 450 chantiers et 0,5 M€ par an. 

 

Au niveau comptable, les travaux neufs, correspondant à la section investissement, sont financés 

conformément aux dispositions financières arrêtées lors du comité syndical du 12 octobre 2011. 

Les financements correspondants se font par fonds de concours, au travers de délibérations 

concordantes du syndicat et de la collectivité adhérente : 

Le taux de fonds de concours demandé à la collectivité est de 75 % du montant hors taxes (HT) des 

travaux sauf pour les travaux d’enfouissement des collectivités adhérentes pour lesquelles le SIEML 

perçoit la Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité (TCCFE). Dans ce dernier cas, le fond 

de concours demandé à la collectivité n’est plus que de 30 % du montant hors taxes (HT) des travaux. 

Le dispositif des fonds de concours est souvent mal compris par les adhérents du SIEML car il exige un 

fonctionnement administratif lourd. 

Pour la réalisation de ces travaux, le SIEML pilote un marché à bons de commande, avec lots financiers, 

renouvelé tous les 4 ans et comptant actuellement 7 entreprises attributaires. 

 

Aspect technique 

Dans le cadre de ces travaux neufs, le SIEML s’appuie sur une politique de sélection des lanternes 

vertueuses en les classant selon leurs performances (pérennité, efficacité énergétique, photométrie, coût, 

délai d’approvisionnement), ainsi que sur un cahier des charges éprouvé prenant en compte le retour 

d’expérience des nombreuses installations réalisées depuis 30 ans. 

 

Le SIEML recherche ainsi à optimiser les puissances mises en places mais il n’est pas le bénéficiaire direct 

de ces mesures puisque que les abonnements électriques et les consommations afférentes sont gérées 

par les collectivités lesquelles souscrivent un contrat auprès d’un fournisseur d’énergie. 

 

Outre la recherche d’économie d’énergie, le matériel installé doit également répondre à des attentes 

locales et particulières, parfois même à de fortes volontés d’innovations de certaines collectivités : 

matériel leds, éclairages autonomes de plus en plus pertinents sur les sites isolés, détection, variation de 

puissance, télégestion, maîtrise des horaires de fonctionnement, mise en lumière. Enfin, le SIEML 
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assurant également la maintenance de ces installations nouvelles, vise la meilleure performance dans le 

temps de ces installations dans les choix techniques qu’il est amené à mettre en place. 

 

La maintenance des appareils afin d’assurer un service continu performant 

 

Détenteur de pouvoirs de police, le Maire est tenu de mettre en place les dispositions nécessaires pour 

assurer la sécurité des espaces publics. Les installations d’éclairage public constituent un outil à sa 

disposition afin de remplir sa mission efficacement à condition bien évidemment que le matériel 

fonctionne correctement.  

 

La maintenance des installations d’éclairage public s’inscrit dans cette responsabilité du Maire lequel 

peut s’appuyer sur le transfert de compétence afin que cette maintenance soit optimisée.  

Pour la réalisation de cette maintenance, le SIEML pilote un marché à bons de commande, avec lots 

géographiques, renouvelé tous les 4 ans et comptant actuellement 4 entreprises attributaires. 

 

La maintenance exécutée sur le terrain par ces entreprises est de deux natures : l’entretien préventif et la 

maintenance curative c'est-à-dire les dépannages. 

 

Entretien préventif 

L’entretien préventif, est le véritable socle de la maintenance. Depuis 2011, le SIEML a réorganisé ses 

interventions. Aujourd’hui,  un quart du parc d’éclairage public est entretenu tous les ans dans le cadre 

d’un cycle de quatre ans au lieu de trois ans avant 2012, pour un coût annuel de 700 k€. Cette nouvelle 

organisation passant par un entretien complet de chaque point lumineux tous les quatre ans sur des 

secteurs géographiques cohérents a permis de rationaliser les coûts de préventifs. En effet, le coût de 

l’entretien représente moins de 9 euros par an et par candélabre (deux fois moins que la moyenne 

nationale). Il est pondéré selon la catégorie de la lanterne :  

• Catégorie A : point lumineux avec indice de protection > 65 

• Catégorie B : point lumineux avec indice de protection < 65 et de moins de 15 

ans 

• Catégorie C : point lumineux avec indice de protection < 65 et de plus de 15 

ans. 

 

Cette maintenance préventive fait l’objet en début d’année d’une contribution annuelle forfaitaire 

calculée selon la formule suivante : 

contribution annuelle TTC =  nombre de catégorie A entretenu dans l’année x contribution A 

+  nombre de catégorie B entretenu dans l’année x contribution B 

+  nombre de catégorie C entretenu dans l’année x contribution C 

 

Dans l’état actuel, les contributions annuelles ne sont pas régulières d’une année à l’autre car le nombre 

d’appareils entretenus dans l’année, suivant une logique de regroupement par armoire de commande, 

n’est pas constant.  

 

Par ailleurs, compte tenu de l’évolution du parc depuis 15 ans, avec la suppression des points lumineux 

de catégorie C, et la mise en place des lanternes leds ne nécessitant plus de changement de lampe, il 
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apparait pertinent de revoir ces classifications en recomposant des catégories plus fidèles à la nouvelle 

réalité des appareils en place. 

 

Les dépannages et le logiciel SIG dédié : 

Les dépannages viennent compléter le service mis en place par le Syndicat en proposant aux collectivités 

des dépannages avec des niveaux d’urgence échelonnés en délais et en coûts. 

 

En cas de risque imminent, les collectivités peuvent même solliciter un dépannage à tout moment, 24 

heures sur 24 et 7 jours sur 7 grâce à un service d’astreinte. Sauf pour l’astreinte dont le déclenchement 

est téléphonique, les collectivités font les demandes de dépannages, au gré de leur besoin ou au gré 

des aléas, grâce au logiciel SIG développé à cet effet en 2006 et reconfiguré en 2011.  

 

Celui-ci permet tout d’abord au SIEML d’exploiter et de mettre à disposition de ses collectivités une 

cartographie géo référencée des installations, laquelle est rattachée à une base de données 

alphanumérique à jour. Une telle base est toujours perfectible et doit sans cesse être affinée. Le logiciel 

SIG permet une meilleure réactivité de l’entreprise et consolide la traçabilité des opérations. Néanmoins, 

l’utilisation d’un logiciel SIG, via internet, ne semble pas toujours bien maîtrisée par les collectivités 

comme semble le montrer le caractère irrégulier de son utilisation. 

 

Chaque année plus ou moins 1100 interventions sont pourtant enregistrées sur le territoire avec des 

évolutions d’une année à l’autre difficilement interprétables. Le logiciel SIG ne permet pas au service, 

pour le moment, une analyse performante de ces pannes à partir de données plus précises sur la 

typologie de ces pannes et leur évolution. 

 

L’analyse partielle des demandes de dépannages donne le graphique suivant. 

 :  

 

Deux points sont à mettre en exergue : 

- les pannes globales à l’armoire sont celles qui nuisent le plus à la satisfaction des usagers et ce 

sont celles qui génèrent le plus de coût car elles demandent naturellement un délai plus court 

d’intervention. 

- les interventions sur les horloges (mise à l’heure, changement des horaires d’extinction, 

changement d’horloge) restent importantes malgré la mise en place massive d’horloge 
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astronomique (ne nécessitant pas de recalage aux changements d’heures avec un retour sur 

investissement de 6 ans). 

 

Au niveau comptable, les dépannages, correspondant à la section fonctionnement, sont également 

financés conformément aux dispositions financières arrêtées lors du comité syndical du 12 octobre 2011. 

Les financements correspondants se font par fonds de concours, au travers de délibérations 

concordantes du syndicat et de la collectivité adhérentes. 

 

Le taux de fonds de concours demandé à la collectivité est de 75% du montant toutes taxes (TTC) des 

travaux. 

 

De 2012 à fin 2014, chaque acte de dépannage demandait une délibération concordante du syndicat et 

de la collectivité bénéficiaire de cette intervention. Depuis le début 2015, ce dispositif à été allégé. Une 

seule délibération par an et par collectivité est demandée pour les dépannages  : elle intègre le cumul 

des dépannages sur une année. 

 

Malgré cette avancée, certains adhérents cultivent encore une certaine incompréhension à l’égard du 

financement relativement complexe, ce qui peut alimente un sentiment de défiance des collectivités vis-

à-vis du SIEML et de ses intervenants. 

 

Outre cette maintenance répondant à la nécessité de continuité de service, la compétence éclairage 

public s’est progressivement développer autour de missions complémentaires. 

 

Les services complémentaires assurés par le SIEML dans le cadre de la compétence EPu 

 

De nombreuses prestations de qualités, développées par le service éclairage public mais non facturées, 

sont assurées par le SIEML à ses collectivités ayant délégué les travaux neufs et la maintenance : 

 

Réponses aux demandes de projets de travaux et les déclarations d' Intention de Commencement de 

travaux (DT/DICT) 

En tant qu’exploitant du parc d’éclairage public, réseau parfois enterré et donc susceptible d’être 

endommagé par des travaux souterrains, le SIEML assure les réponses aux DT/DICT. Il renseigne les 

entreprises appelées à réaliser des travaux souterrains de la présence ou non de réseaux éclairage public 

en leur fournissant des extraits de plan. 

 

Sur l’ensemble des collectivités gérées par le SIEML, la quantité de demandes a doublé depuis la mise 

en place de la nouvelle procédure obligatoire : on compte aujourd’hui 14000 DT/DICT par an.  Les 

réponses sont réalisées sous 9 jours au travers d’un logiciel en ligne www.dict.fr et grâce au logiciel SIG 

pour la fourniture des extraits de plan. 
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Au regard de la règlementation de 2011 relative à la sécurité des travaux à proximité des ouvrages 

enterrés, traduite dans le Code de l’environnement, il apparait que toutes les réponses devront d’ici à 

2026 pouvoir être fournies avec une précision de 50 cm sur le positionnement des réseaux. Ainsi, d’ici là, 

les fonds de plan et tous les réseaux devront être repositionnés plus fidèlement à la réalité, ce qui 

demandera de grandes campagnes de géo localisation sur le terrain et l’évolution sans doute des 

logiciels SIG. 

 

Diagnostic du parc d’une collectivité 

Le SIEML propose aux collectivités de réaliser des diagnostics personnalisés de leurs installations. Ce 

travail est indispensable pour permettre aux collectivités de comprendre les actions à mener pour 

améliorer les installations dans les années futures.  

 

Les diagnostics commencent par un inventaire du parc existant, disponible sur le logiciel SIG, et 

complété par des visites sur le terrain. Ce diagnostic permet de mettre en avant les atouts et les 

inconvénients des installations. Les actions à mener sont ainsi priorisées et chiffrées afin d’obtenir un 

plan d’actions pluriannuel.  

 

Depuis deux ans, le SIEML a ainsi réalisé les diagnostics complets pour une vingtaine de collectivités, 

leur permettant de programmer des actions ciblées sur les prochaines années. Au regard du contexte 

économique et règlementaire actuel, la demande de diagnostic est en augmentation récente mais n’a pu 

être totalement satisfaite par les services, faute de temps et de moyens humains. 

 

Assistance sur l’analyse des factures d’abonnements 

Face aux actions menées par les fournisseurs pour identifier les manques à gagner sur des abonnements 

non déclarés ou des abonnements non fidèles à la réalité, les collectivités interpellent le SIEML pour les 

aider à voir plus clair dans leurs factures et à les réajuster en fonction des puissances réellement 

installées. 

 

Le SIEML réalise alors pour ces communes, une étude comparative entre les données des factures et les 

données liées à sa gestion du parc. Les collectivités peuvent rencontrer des difficultés à mettre à jour 

régulièrement les abonnements pour des installations d’éclairage dont elles n’assurent plus la gestion 

47



technique. Une attente importante des collectivités pour simplifier la gestion de leurs factures 

d’électricité a été clairement identifiée. 

 

Gestion des affaires de candélabres accidentés 

Lorsqu’un matériel est détérioré à la suite d’ un accident sur la voirie, le SIEML gère le dossier de prise 

en charge des frais de réparation auprès de l’assureur du tiers connu. Ce nouveau service est en place 

depuis 2012 et semble satisfaire les collectivités. 

 

Néanmoins, dès lors que le tiers n’est pas connu et ou que le constat amiable n’a pas été réalisé, la 

collectivité adhérente doit saisir son assurance en direct. 100 dossiers sont ainsi traités chaque année 

mais la gestion administrative de ces dossiers auprès des assurances est très complexe : courriers, 

relances, impayés. Les montants non recouverts s’élèvent pour 2014 à 15 000 €. 

 

En parallèle, plusieurs collectivités ont fait part de leur souhait de voir le syndicat gérer tous les dossiers 

d’accidents, y compris ceux pour lesquels le tiers n’a pas été identifié ou a commis un délit de fuite. 

 

Assistance pour la réception des aménagements privés sur le domaine public 

Sur demande de la collectivité, le SIEML réalise des analyses sur les projets d’aménagements de 

lotisseurs privés en vue d’une rétrocession future sur le domaine public. 

 

Le SIEML gère une dizaine de ces dossiers par an. Dans ce cadre, il oriente les aménagements vers des 

préconisations techniques conformes aux exigences futures pour leur exploitation. 

 

Les collectivités, seules interlocutrices des aménageurs, n’ont pas toujours le réflexe de consulter le 

SIEML en phase étude. Ainsi beaucoup d’aménagements sont rétrocédés sans que le SIEML ait pu 

valider les dispositions techniques mises en place. Il se retrouve néanmoins en charge de l’équipement 

dès lors que la commune accepte les installations. 

 

Show-room 

Le SIEML a mis en place en 2009 un showroom pour que le matériel d’éclairage public soit mis en 

situation et testé. Régulièrement des présentations à l’attention des techniciens y sont organisées et les 

collectivités peuvent venir  choisir le matériel qui viendra équiper leurs espaces publics. Cependant cet 

espace, seul outil indoor public de ce type, paraît à ce jour sous exploité. 

 

C – Diagnostic du Parc : une rénovation à accélérer 

 

Actuellement, le parc est très hétérogène compte tenu de la diversité des territoires : 400 types de 

lanternes coexistent sur l’ensemble du département. 

Le rythme de renouvellement du parc apparaît globalement satisfaisant. En effet, la moyenne d’âge des 

lanternes est de 15,4 ans pour une durée de vie moyenne de 30 ans. Un important effort a été réalisé 

depuis plusieurs années pour rénover les installations (2300 lanternes remplacées tous les ans pour 2,5 

M€ HT par an).  
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Période de pose des lanternes actuellement en place 

Ainsi depuis 10 ans, presque 20 000 lanternes équipées de lampes de type ballon fluorescent (BF), dont 

un grand nombre de lanternes de type « boule » très énergivores et difficiles d’entretien, ont été 

remplacées par le SIEML. 

 

 
 

Évolution dans le temps du type de lampe sur le parc géré par le SIEML 

Cependant, le parc d’éclairage public sur le département comporte encore 21 000 lanternes équipées de 

lampes BF, principalement posées durant les années 70 et 80. Pour rappel, le règlement européen 

245/2009 interdit depuis le 15 avril 2015 la commercialisation des lampes BF. Le contexte financier 

difficile de ces dernières années et le fait que ces installations soient malgré tout dans un état de 

fonctionnement relativement bon, a pu amener les collectivités a différé les programmes de rénovation. 

 

Carte sur le taux de BF par commune 
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Afin d’anticiper la fin de la commercialisation de ces lampes, le SIEML a constitué un stock tampon de 

20 000 lampes de ce type pour les puissances inférieures à 250 W. Il s’est ainsi donné les moyens de 

garantir aux collectivités le niveau de service actuel sur les installations existantes jusqu’en 2019-2020.  

La réalisation de la rénovation des lanternes ci-dessous doit être organisée avant fin 2019. 

 

 14 300 lanternes vétustes à remplacer 

• 3 100 lanternes boules 

• 8 150 lanternes sur poteaux béton – réseaux aériens 

• 3 050 lanternes sur candélabres, façades ou bornes 

 

 6 700 lanternes plus récentes à remettre à niveau pour lesquelles un remplacement 

d’appareillage seul peut être étudié.  

 

Par ailleurs, l’analyse du parc global met en évidence 3 500 lanternes boules équipées de lampes de 

type sodium et 700 horloges mécaniques à substituer par des équipements plus économiques en 

consommation énergétique. 

 

Enfin, les vérifications périodiques réalisées par un bureau de contrôle, dans le cadre des entretiens 

préventifs, ont révélé que 400 armoires sont identifiées comme vétustes et donc sont à remplacer 

complètement. 

 

Ce constat nécessite la réalisation de programmes de rénovation plus importants en volume, 

accompagnés de dispositions incitatives envers les collectivités. 
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II : LES ACTIONS A ENGAGER 

 

Le diagnostic a permis de mettre en évidence la nécessité de revoir les règles financières pour favoriser 

les travaux de rénovation, d’améliorer le service rendu aux collectivités mais également de confirmer et 

de renforcer l’expertise technique. 

 

A - Favoriser les travaux de rénovation 

La reprise du règlement financier actuel datant du 12 octobre 2011 apparaît primordiale pour favoriser 

les travaux de rénovation nécessaires, tout en cherchant en parallèle d’autres sources de financement 

complémentaires. Outre les travaux de rénovation, il est proposé de réajuster le mode de calcul de la 

contribution forfaitaire annuelle et d’insérer une nouvelle disposition afin des soutenir la technologie de 

candélabres autonomes à énergie renouvelable. 

 

ACTION A1 – Affiner la planification et la programmation des travaux de rénovation et ajuster le 

règlement financier 

 

En réponse au diagnostic technique développé précédemment, un certain nombre de travaux :  

 

Type de rénovation PU moy HT Qté Montant travaux HT
Remplacement des boules BF, yc mât 1 000,00 €   3100 3 100 000,00 €           
Remplacement des lanternes BF sur PBA 600,00 €      8150 4 890 000,00 €           
Remplacement des lanternes BF sur candélabre ou façade 700,00 €      6400 4 480 000,00 €           
Remplacement appareillage lanternes BF 200,00 €      3350 670 000,00 €               
Remplacement des boules SHP 650,00 €      3500 2 275 000,00 €           
Remplacement des horloges mécaniques 650,00 €      700 455 000,00 €               
Remise à niveau des armoires de commandes 1 500,00 €   400 600 000,00 €               

16 470 000,00 €         TOTAL  
 

En priorité, sur les 5 années à venir, il faut donc prévoir de réaliser 16,5 M€ HT ce qui signifie que fin 

2015, il restera environ 14 M€ HT de travaux à engager sur 4 ans.  

 

Avec le taux de participation actuel de 25% du SIEML, le tableau de financement serait le suivant : 

 

Année Montant travaux HT Taux fonds de 
concours SIEML

Fonds de concours 
SIEML

Fonds de 
concours 

Collectivités
2015 2 450 000,00 €              25% 612 500,00 €              1 837 500,00 €    
2016 3 500 000,00 €              25% 875 000,00 €              2 625 000,00 €    
2017 3 500 000,00 €              25% 875 000,00 €              2 625 000,00 €    
2018 3 500 000,00 €              25% 875 000,00 €              2 625 000,00 €    
2019 3 500 000,00 €              25% 875 000,00 €              2 625 000,00 €    

TOTAL 16 450 000,00 €           4 112 500,00 €          12 337 500,00 €  
 

Pour favoriser ces rénovations, la  commission « service public de l’électricité et de l’éclairage public » 

du 7 avril 2015 et le bureau syndical du 19 mai 2015 ont émis un avis favorable pour appliquer une 

diminution des fonds de concours appelés auprès des collectivités et modifier ainsi le règlement 
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financier. Les membres de cette commission s’accordent sur un soutien du syndicat à hauteur de 50% 

du montant des travaux. Le règlement financier pourrait ainsi être modifié en conséquence. 

 

Cette mesure est par ailleurs traduite dans le budget supplémentaire et le plan de soutien exceptionnel 

aux communes soumis à l’approbation de l’assemblée syndicale. 

 

Ainsi, pour le programme de rénovation 2015, le SIEML serait en mesure d’augmenter son soutien par 

fonds de concours, de 625 000 € HT à 1 325 000 € HT.  

 

De nouvelles opérations pourraient ainsi être intégrées au programme actuel et les opérations en cours 

non soldées pourraient être réévaluées. Ce dispositif serait prolongé jusqu’au 31 décembre 2016. 

Pour l’ensemble de ces opérations, un nouveau règlement financier adoptant les nouveaux taux sera 

examiné par l’assemblée générale du 16 juin. 

 

Schématiquement, pour 2015 et 2016 le tableau de financement pour les opérations de rénovation 

évoluerait vers la version suivante. 

 

Année Montant travaux HT Taux fonds de 
concours SIEML

Fonds de concours 
SIEML

Fonds de 
concours 

Collectivités
2015 2 650 000,00 €              50% 1 325 000,00 €          1 325 000,00 €    
2016 3 500 000,00 €              50% 1 750 000,00 €          1 750 000,00 €    

TOTAL 6 150 000,00 €              3 075 000,00 €          3 075 000,00 €     
 

Ainsi le passage au taux de 50% représente une charge supplémentaire annuelle sur 2016 de 875 000 € 

HT pour le SIEML. 

 

ACTION A2 – Rechercher des sources de financement complémentaires 

 

Afin de garantir un coût pour les collectivités le moins important possible, le SIEML sollicitera ses 

partenaires et mobilisera des ressources complémentaires pour le financement de ces opérations. 

 

- Les certificats d’économies d’énergies (CEE) pourrait être valorisées, ils représentent un potentiel 

d’environ 60 000 à 80 000 € pour 3000 à 4000 points lumineux rénovés. 

 

Cette démarche de valorisation des rénovations par des CEE a déjà été réalisée en 2012 et en 2014. La 

validité des travaux de rénovation pour l’acquisition de CEE n’est que d’une année.  

 

A l’avenir, pour optimiser la gestion des CEE, le SIEML devra mettre en place une procédure pour les 

enregistrer au fil de l’eau et non plus par à-coup. Cette gestion de CEE peut être simplifiée par 

l’intervention ponctuelle de prestataires extérieurs mais demande à minima un suivi en interne. Au vu du 

potentiel financier, l’organisation la plus adaptée doit être étudiée. 

 

- Les aides de l’ADEME sont actuellement inexistantes dans ce domaine. Mais il semble possible au 

travers d’un regroupement des Syndicats de la région de solliciter une aide exceptionnelle autour 

de l’objectif de faire disparaître toutes les lanternes énergivores très rapidement.  
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- Les prix des équipements peuvent être mieux négociés auprès des fournisseurs par l’établissement 

d’une sélection restreinte de lanternes vertueuses. Ainsi, les fournisseurs sélectionnés pourront 

appliquer des tarifs dégressifs au regard des quantités commandées. 

- Le recours à des partenariats avec des entreprises privées pourrait être étudié fin 2016 s’il s’avère 

que malgré le soutien renforcé du SIEML certaines collectivités ne sont toujours pas en capacité 

d’investir. 

 

ACTION A3 – Modifier le calcul de la contribution forfaitaire annuelle 

 

La refonte du règlement financier constitue par ailleurs l’occasion d’apporter des aménagements sur le 

calcul de la contribution forfaitaire annuelle liée à l’entretien préventif. Cette refonte permettra de 

répondre à la demande des collectivités de disposer d’une contribution financière stable dans le temps.  

 

L’entretien sera maintenu au rythme d’environ un quart du parc tous les ans et le calcul de la 

contribution pour la collectivité sera désormais lissé sur 4 années, ce qui facilitera l’anticipation pour les 

collectivités.  

 

Il conviendrait par ailleurs de mettre à jour les critères pour s’adapter aux évolutions du parc. Les 

nouvelles catégories de lanternes peuvent être définies de la manière suivante : 

• points lumineux catégorie A dont le type de lanterne permet une maintenance simple ;  

• points lumineux catégorie B dont le type de lanterne rend la maintenance complexe (lanterne de 

+ de 20 ans, lanterne boule, lanterne 4 faces, autres lanternes présentant des problématiques de 

pérennité dans le temps) ; 

• points lumineux catégorie leds à technologie leds. 

 

ACTION A4 – Intégrer les matériels d’éclairage public à énergie renouvelable dans les solutions à 

envisager sur certaines extensions 

 

Les matériels autonomes solaires n’étant pas raccordés au réseau, jusqu’à présent, le SIEML n’assurait 

pas la maîtrise d’œuvre de ces installations et ne pouvait objectivement pas étudier cette solution quand 

bien même elle pouvait s’avérer pertinente. Néanmoins, des aides du SIEML via les fonds d’intervention 

pour les économies d’énergie (FIPEE 21) pouvaient être allouées à la collectivité pour la pose de ce 

matériel. 

 

Cette solution technologique devient de plus en plus pertinente sur les sites éloignés à plus de 100 

mètres du réseau de distribution, compte tenu des coûts d’extension éventuels mais aussi de la 

nécessité de prévenir tout renforcement. Le SIEML se positionnant comme expert sur l’éclairage et 

l’efficacité énergétique, il devient indispensable de pouvoir proposer une telle solution sur des 

installations neuves si les études le justifient. 

 

Il est donc proposé d’inclure dans le règlement financier une nouvelle intervention au bénéfice des 

matériels d’éclairage public à énergies renouvelables. Ces appareils sont actuellement subventionnés au 

travers des FIPEE 21 à hauteur de 25 % avec un maximum de 550 € par candélabre.  

La fourniture et la pose se feraient au travers du marché du SIEML et la maîtrise d’œuvre serait assurée 

par les services du SIEML. 
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B - Améliorer le service rendu aux collectivités 

 Le SIEML attache une grande importance à la satisfaction des besoins des collectivités adhérentes. Aussi 

dans ce cadre, il apparait important de s’assurer : 

- que les collectivités connaissent mieux les services proposés par le syndicat

- que le SIEML puisse s’adapter aux spécificités de chaque collectivité notamment au niveau de ses

ressources humaines ;

- que le SIEML puisse développer et améliorer les services déjà proposés : les dossiers de candélabres

accidentés, l’assistance sur les abonnements électriques, les diagnostics d’éclairage public et les

réponses aux DT/DICT.

ACTION B1 – Elaborer et diffuser un guide « l’Eclairage public pour les collectivités du SIEML » 

Les collectivités sont nombreuses, avec une connaissance hétérogène du SIEML, de son action et des 

outils mis à disposition. 

Il serait pertinent d’élaborer un guide dont l’objectif sera d’expliquer le rôle et le fonctionnement du 

SIEML en matière d’éclairage public et d’accompagnement dans les procédures entre la collectivité et les 

services du SIEML. Ce guide pourrait s’adresser à l’ensemble des intervenants : le Maire, les élus, le 

directeur ou secrétaire général, les techniciens et agents administratifs et contenir les réponses aux 

questions fonctionnelles de la collectivité :  

- quelles sont les responsabilités du Maire ?

- que comprend l’entretien préventif ?

- comment faire une demande de dépannage via le SIG ?

- que faire en cas d’accident sur un candélabre ?

- comment solliciter les services pour une rénovation ?

- que faire en prévision d’une rétrocession d’aménagement privé ?

Sa rédaction sera réalisée en partenariat avec des collectivités adhérentes afin de s’assurer de sa 

pertinence rédactionnelle. 

ACTION B2 – Permettre des conventions bilatérales adaptées 

La mise en place de conventions bilatérales adaptées permettrait de répondre aux attentes de certaines 

collectivités ayant du personnel habilité à intervenir sur du réseau électrique. 

L’idée serait d’autoriser certaines interventions de proximité par ce personnel habilité dans un cadre 

défini conjointement afin de garantir la sécurité de celles-ci pour le syndicat comme pour la collectivité.  

Les interventions déléguées pourraient notamment être : 

- ouverture/fermeture de la porte des armoires,

- mise en marche forcée des installations,

- reprogrammation des horaires sur les horloges.
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Compétences et services complémentaires

• Modifications statutaires :

Compétences optionnelles

� Article 4.2 - Éclairage public : suppression de la référence à la signalisation 
lumineuse routière

� Article 4.3 - IRVE : inscription de la compétence 

� Article 7 - Clarification des modalités décrivant les procédures de retrait 

Services complémentaires

� Article 5.1 - Développement de la notion de coopération conventionnelle 
(mutualisations)

� Article 5.2 - Capacité à assurer sur demande des missions d’animation 
des plans climat air énergie
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2. La réforme de la gouvernance
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La situation actuelle

EPCI

MAIRIE MAIRIEMAIRIE

� Vote du budget
� Refonte des statuts
� Gouvernance
� Délégations de Service Public, adhésions, etc.

1 délégué (+ 1 délégué suppléant)

� Marchés publics formalisés (en lien avec la CAO)
� Subventions, participations (fonds de concours)
� Conventions, etc.

� Composé du Président et de 7 vice-présidents

� Définit les grandes orientations stratégiques,
prépare les rapports qui seront soumis au vote
des assemblées, exécute les délibérations.

� Autorité territoriale

Comité syndical
380 membres

Bureau
36 membres

Comité exécutif
8 membres

Président

Principales compétences :

7 commissions thématiques 
informelles :
� Contribuent à la définition

des orientations
stratégiques, assurent le
suivi des projets...

Commission d’Appel d’Offres

CCSPL
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Pourquoi réformer la gouvernance ?

� Favoriser les débats et redynamiser le fonctionnement 
démocratique du syndicat 90 ans après sa naissance.

� Permettre un processus décisionnel plus simple et plus réactif
dans un environnement en profonde mutation.

� Intégrer la future communauté urbaine d’Angers Loire 
Métropole et plus généralement la refonte de la carte 
intercommunale.
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29 collèges électoraux
(1 circonscription élective = 
le territoire de chaque EPCI existant)

La situation demain

25 EPCI membres :
1 représentant 
par tranche 
de 10 000 habitants
(population municipale 
sans double compte)

323 communes membres :
1 représentant par commune

Angers Loire
Métropole

Nombre de sièges 
proportionnel à la 

population 
(article L. 5215-22 du CGCT)

36 délégués
(chaque collège élit en son sein
1 délégué par tranche démographique)

Comité syndical
54 membres

18 délégués
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Collège électoral

Désignation des représentants 
au sein des collèges électoraux

Pour chaque commune membre
1 représentant par commune

issu du conseil municipal.

Pour chaque EPCI membre
1 représentant par tranche de 10 000 habitants 

(population municipale)
issu du conseil communautaire ou d’un conseil 

municipal d’une commune membre
et différent des représentants désignés par 

chaque commune.
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Angers Loire
Métropole

36 délégués

Comité syndical
54 membres

18 délégués

Désignation des délégués 
au sein du comité syndical

Chaque circonscription élective dispose d’un nombre de représentants au comité syndical 
déterminé en fonction de sa population municipale selon les modalités suivantes :

� entre 0 et 25 000 habitants : 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant

� entre 25 000 et 40 000 habitants : 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants

� entre 40 000 et 60 000 habitants : 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants

� entre 60 000 et 80 000 habitants : 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants

� entre 80 000 et 100 000 habitants : 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants

� entre 100 000 et 120 000 habitants : 6 délégués titulaires et 6 délégués suppléants

� Supérieur à 120 000 habitants : 7 délégués titulaires et 7 délégués suppléants

Collège 
électoral

n°1

Collège 
électoral

n°2

Collège
électoral

n°3

Collège 
électoral

n°29
…
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Exemple n°1 :
Circonscription des Portes de l’Anjou = 8 046 habitants

MORANNESMONTIGNE 
LES RAIRIES

DAUMERAY DURTAL LES RAIRIES

EPCI (1 délégué 
pour 10 000 hab.)
Communauté 
de communes 
des Portes de l’Anjou

Collège électoral = 6 sièges
� 5 délégués pour chacune des communes membres
� 1 délégué pour la communauté de communes

Comité syndical = 1 délégué
car la circonscription compte 

moins de 25 000 habitants

5 1

1
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Exemple n°2 :
Circonscription Loire Layon = 23 166 habitants

INGRANDESDENÉECHALONNES-
SUR-LOIRE

CHAMPTOCÉ-
SUR-LOIRE

CHAUDEFONDS-
SUR-LAYON

EPCI (1 délégué pour 10 000 hab.)
Communauté de communes 
Centre Mauges

Collège électoral = 13 sièges
� 10 délégués pour chacune des communes membres
� 3 délégués pour la communauté de communes

Comité syndical = 1 délégué
car la circonscription compte moins de 25 000 habitants

LA 
POSSONNIERE

ROCHEFORT-
SUR-LOIRE

SAINT-
GEORGES 

SUR-LOIRE

SAINT-
GERMAIN-
DES-PRES

SAINT-
AUBIN-DE-

LUIGNÉ 310

1

150



Exemple n°3 :
Circonscription du Choletais = 82 887 hab. (avec BEGROLLES EN MAUGES)

LA 
TESSOUALLE

LA 
SEGUINIERE

CHANTELOUP 
LES BOIS

CHOLET LA 
ROMAGNE

Collège électoral = 23 sièges
� 14 délégués pour chacune des communes membres
� 9 délégués pour la communauté d’agglomération

Comité syndical = 5 délégués
car la circonscription compte plus de 80 000 habitants

MAZIERES 
EN MAUGES

NUAILLE ST LEGER 
SOUS CHOLET

TOUTLEMONDEST CHRISTOPHE 
DU BOIS

LE MAY SUR 
EVRE

TREMENTINES VEZINS

EPCI (1 délégué pour 10 000 hab.)
Communauté d’agglomération du 
Choletais

914

5

BEGROLLES 
EN MAUGES
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